
Résidence « Les Quiétudes »
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81440 Lautrec

Annexe 2

Linge du Résident

Quelques conseils …

Le linge doit être identifié par des étiquettes tissées et cousues afin d’être soigneusement rangé dans les chambres  
et d’éviter toute erreur.
Les textiles  fragiles sont pris en charge par la famille (type damart, laine, etc.............).
L’établissement fait laver et repasser le linge.
Les travaux de couture ne sont ni pris en charge par la résidence ni par le blanchisseur.
Pour le linge pris en charge par les familles merci, de fournir une corbeille à linge

Trousseau minimum

 Culottes ou slips : 10
 Soutien gorge : 4
 Chaussettes, bas ou collants : 6 paires
 Tricots de corps ( hors Damart) : 6
 Chemises ou chemisiers : 6
 Pantalons ou jupes : 4
 Robes : 6
 Pyjamas ou chemises de nuit : 6
 Robe de chambre : 1
 Peignoir : 1
 Pulls ou gilets : 4
 Mouchoirs : 10
 Manteau: 1
 Imperméable : 1
 Pantoufles : 2 paires
 Chaussures hiver : 1 paire
 Chaussures été : 1 paire
 Chapeau de soleil : 1
 Ceinture : 2
 Bretelles : 1 paire
 Echarpe : 1
 Serviette de table : 3
 Bonnet : 1
 Gants : 1 paire

1 trousse de toilette

 1 peigne, 1 brosse
 1 savon
 1 brosse à dent et dentifrice
 1 produit d’entretien d’appareil dentaire et colle dentaire
 1 rasoir et /ou  mousse à raser
 1 eau de Cologne
 coton-tiges
 ciseaux à ongles
 thermomètre  rectal personnel 
 boîte à dents
 Corbeille à linge pour linge non marqué ou fragile
 bassine
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